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ALLEMAGNE- —- Francfort , 18 novembre.
On écrit de Berlin ,,16 novembre :
Le président du gouvernement provincial de Prusse, M.de 

Schien, vient d’adresser une circulaire à toutes les autorités 
de son ressort, relativement aux lettres pastorales des évê
ques d’Ermland et de Kulm. Dans cette pièce, il fixe l’at
tention de ses subordonnés sur les dispositions de l’instruç- 
lion du gouvernement, en date du 21 septembre 1773, d’a
près lesquelles des ordonnances; canoniques ne peuvent être 
mises à exécution dans le pays qu’autant qu’elleane sont pas 
contraires aux lois; dans le cas contraire, elles ne sont non- 
seulement pas obligatoires, mais elles doivent être considé
rées comme nulles et non avenues.

Les administrations locales reçoivent ensuite l’ordre de 
comtauniquer à tous les ecclésiastiques catholiques, ainsi 
qu’aux magistrats et sur-intendans protestans, que d’après 
l’instruction gouvernementale en question , personne ne 
peut, prétextant une circulaire épiscopale, se soustraire aux 
conséquences d’une désobéissance aux lois du pays, et qu’en 
ce cas il sera procédé à l’enquête et à la punition , 
quoique les actes, i&çriminés puissent être conformes à la li
gne de conduite imposées par les circulaires épiscopales.

^(Gazette universelle d’Augsbourg.)
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FRANGE- —Paris , le 20 novembre.
M, Thiers est arrivé hier à Paris de retour de son voyage 

en Italie.
— Les obsèqùes deM. le duc de Fitz-James ont eu lieu 

aujourd’hui à Montmartre. Le corps est entré à raidi dans 
l’église, suivi de la famille et des nombreux amis de l’illus
tre défunt. M. de Chateaubriand et M . le ducde Luxembourg 
précédaient le convoi. Après le service, le corps a été conduit 
au cimetière dé Montmartre et descendu dans le caveau qui 
sert de sépulcre à la famille de Fitz-James.

‘ — Le Commerce së dit en mesure d’annoncer avec quel
que fondement que le ministère vient de donner l’ordre de 
réunir vers la frontière du Nord un corps d’armée de 40,000 
hommes. Ce qui rend son assertion suspecte, ce sont les in
jures qu’il prodigue à ce propos a M. Molé, à qui il faut, 
dit-il, une espèce de mouvement militaire pour inaugurer 
l’ouverture des Chambres.

— L’information judiciaire dirigée contre le factionnaire 
des Tuileries a constaté que, des factionnaires placés le long 
de là grille, les uns prétendent avoir reçu l’ordre de faire 
feu dans le cas où quelqu’un escaladerait la grille , d’autres 
au contraire prétendent que cette consigne ne leur a pas été 
donnée. Plusieurs officiers ont offert à Balabre de le défen
dre. Le choix de l’aecusé s’est fixé sur M. Al. Yaltier , an
cien capitaine d’état-major-général belge.

— M. Duvergtcr de Hauranne a publié dernièrement un 
écrit où il dit qu i!’compte défendre dans la prochaine 
session de la chambre des députés la maxime : «Le roi règne 
<it ne gouverne pas. » Le Journal des Débats a répondu en 
disant que c’était en yain qu’on essaierait de combattre ainsi

JtuilIrtMt.
LE FLANEUR.

i N’cstun mot plus que français, c’est un mot tout parisien, et nous 
H en savons pas de mieux fait pour désigner cette oisiveté occupée qui 
Sen va, le nez au vent, guidée seulement par le hasard, dans tous les 
Endroits de la grande ville où il y a quelque chose à voir, 4 entendre et 
Surtout à ne rien faire. Flâner, c’est aller sanssavoiroüi’on va, à droite, 
â gauche, tout droit devant soi. Le flâneur est celuiqui n’a jamais be
soin d’arrêter un passant pour lui demander son chemin ou pour lui 
lre ; Quelle heure est-il? C’estquetous les lieux et toutes les heures sont 
gaiement favorables au flâneur. Le flâneur se lève le matin,il se cou- 
nele soir, il a les yeux tout grands ouverts et les mainsdans les poches, 

»a flânerie est si forte, qu’elle finit par l’emporter sur toutes les autres 
Passions, liiême légitimes. Ilya dans le monde cent mille sortes de passions 

n y a qu’un genre de flânerie, l’amoureux flâneur laisse passer l’heure 
réridez^vous -en voyant couler l’eau sous le Pont-Neuf. L’avocat flâ 

^eur perd sa caoüe-ielf regardant les roses du quai aux'Fleurs, le méde- 
o-flaneur sauve son malade en s’arrêtant devant la boutique d’un vi- 

fier où U peut voir les caricatures de 1816 contre les Anglais de 1814, et 
uJours avec un nouveau plaisir,

tenUreUX ^lat’ ce,uilA' flâner, c’est-à-dire obéir à sa fantaisie de tou- 
ne es hetires, regarder sans voir, marcher sans avancer, agir, penser, 
|0„rs aS'r’ ne pas penser;être l’homme heureux de tous les -instans du 
rue-l,*>r0^ter’^our assouv‘r 83 Pass‘on, des moindres acçidens delà 
«ontraf ré|<1ÖUt-rm 'a PWie > ni.l? soleil, ni |e vent, ni lagréje,maisati 
.. re es faire tourner au bénéfice de sonbonheur. Ajoutez que c’estlà une Passion innocente, irrésistible,insaisissable, honnête, qui ne fait

un ministère qui a la majorité dans les chambres et qui la
conserverait, enfin que le roi agit d après les voeux de cette 
majorité. Voici ce qu’on annonce aujourd’hui :

La plupart des feuilles de l’opposition semblent d’accord 
pour adhérer aux conditions développées par M. Duvergier 
de Hauranne afin defender une coalition entre les doctri
naires et le côté gauche. Cette coalition serait assurément 
fort importante, et ne manquerait pasde renverser le minis
tère du 15 avril, si l’on pouvait décider les chefs doctrinaires 
a s entendre personnellement avec les chefs de l’opposition 
Mats il faut faire attention que pour le moment M. Guizot se 
tient a I écart, et qu’il a soin de ne pas faire connaître ses in- 
tentions sur la session prochaine. (Office Corresp.)

Hier matin, au point du jour, des passants ont aperçu 
un homme gisant sur le pavé , rue Chauveau-Lagarde, 
pi es le marché de la Madelaine. Comme cet homme ne don
nait aucun signe devie, on alla chercher le commissaire de 
police , M. Wolff, qui jtrriva immédiatement, accompagné 
d un médecin. C est alors qu il fut constaté que ce malheu
reux avait été assassiné par strangulation , dans le courant 
de la nuit, L’enquête commencée a fourni la preuve que 
vers une heure après minuit ; on avait entendu des cris de 
douleur dans cette rue extrêmement déserte.

Au moment où le commissaire constatait ce crime . des 
ouvriers maçons sont venus le prévenir qu’ils venaient de 
trouver a leur arrivée, le cadavre d’un enfant nouveau- 
ne dans le batiment en construction où ils sont occupés 
dans la même rue Chauveau-Lagarde. Cet enfant avaitété jeté 
de la rue dans le bâtiment par dessus la clôture en planches.

Le Journal des Débats contient un article contre la 
conversion des rentes. Il fait pressentir que le ministère s’y 
opposera pendant la prochaine session.

A la session dernière, dit-il, le ministère a repoussé la 
conversion comme inopportune. Les circonstances sont- 
elles donc devenues plus favorables? Est-ce enfin le mo
ment de tenir une si vaste et si longue opération finan- 
ciere (

Avant tout, nous le déclarons hautement ; jamais la 
France ne nous a paru moins menacée. Elle jouit enfin d’une 
sécurité qui ne peut que devenir chaque jour plus com
plete. Mats le repos, mais l’avenir ne lui appartiennent qu’à 
la condition de garder la liberté de mouvement la plus 
absolue. *

Entravez au contraire l’action de la France , aussitôt elle 
est dominée sur toutes les questions.

Comment défendre ce qu i! y a de juste dans les réclama
tions de la Belgique, notre alliée, notre sœur, si le bras ne 
peut appuyer la. parole ? Qui pourrait se dissimuler cepen
dant la gravité singulière que prennent depuis quelques jours 
les evenemens? Combien cet accord complet, des pouvoirs 
parlementaires, ce concours unanime de la nation belge vers 
un but déterminé, ne rendent-ils pas délicate et difficile la 
misston de la diplomatie! A quelles résolutions inattendues 
peuvent se porter tant de volontés opposées, luttant de pas
sion ,-de violence et d’opiniâtreté! Et cette malheureuse

de mal à personne, une passion comme il n’y en a pas dans le domaine 
des passions.

Et notez bien que la flânerie nê prend son homme que lorsque son hom
me estdans la rue. Tant que i’homme est au logis , il est calme, il est 
tranquille, il est studieux,!il est comme tous les hommes : il ne redevient 
flaneur qu’en quittant le seuil de sa porte. Oh! alors, dès que lèvent a 
frappé son visage, voilà notre homme parti; courez après si vous pou
vez Il sort, il a une grande affaire à conclure ; ne l’arrêtez pas ! il faut 
qu ii arrive à ce rendez-vous; U marche à grands pas sans retourner la 
tête. Mats soudain, au détour de la rue, voilà une querelle qui s’engage 
entre deux chiens; aussitôt notre homme s’arrêteet regarde; les chiens se 
battent, il est immobile; on sépare les chiens, l'homme se détourne, et il 
admire la viande étalée chez le boucher voisin. Quelle viande! Cepen
dant passe, musique en tête, un régiment de grenadiers ; notre homme 
prend à sa main un parapluie qu’il a sous le bras, et il marche au pas 
de charge. La musique cesse,il s’arrête, dédaigneux, au son du tam
bour; aussi bien l’église est ouverte , le portail est tendu d’un drap fu
nèbre ;,1 entre et il marmotte tout bas le jbe profond^ il se trouve ain
si à extrémité de l’église, et il sort par line autre porte.

Voyez vous là pendu à cette échelle flottante ce maçon qui répare le
toit de cette haute maison ? Le flâneur n’a plus de regard que pour le 
maçon qui tiavaille, à moins cependant qu’une mouche qui vole ne 
vienne 1 arracher à sa contemplation « et alors,ma foi ! il regarde tout 
là-bas; et voyant qu’il ne voit rien il veut tout voir, il marche à pas
.comptés;.l est si heureux et si libre! Allons toujours, se dit-il, et ii va.
11 arrive ainsi au Palais-Royal, le rendez-vous de tous les flâneurs de 
ce monde Ne faut-il pas bien qu’il règle sa montre sur le,Canon qui 
paitàmtdi; Ne faut-il pas qu’il lise l’une après l’autre toutes les affi- 
ches de spectacle? Ceci est l’heure la plus chère au flâneur. Les'affi- :
ches qui décorent nos murailles ne sontfajtes que pour lui; pour lui

Espagne, plus en feu que jamais , ne faut-il pas y consacrer 
une continuelle vigilance ? N’est-elle pas une menace perma
nente contre la tranquillité de l’Europe? Au milieu de ses 
revolutions rapides , avec l’audace des factions qui la déchi
rent, où trouver quelque chose de stable qui réponde de la 
sécurité du lendemain?

Mais il est une question plus grave , bien que le théâtre 
en soit bien plus éloigné. Jamais peut-être les complica
tions de I Orient n’ont menacé d’avantage le repos du mon
de. Les deux puissances qui semblent inévitablement en
traînées a se heurter s’approchent l’une de l’autre Une 
révolution s’accomplit dans la politique orientale. L’Angle
terre vient de prendre sur la Turquie tout l’ascend'ant 
qu avait la Russie. Elle encourage et aide les Gircassiens ; 
son armee arrête l’ascendant moscovite en Perse. La sagesse 
humaine peut-elle se promettre d’éloigner longtemps une 
collision ! Et si ces deux grands corps se choquent quel 
ébranlement en résultera! V H

Les chemins de fer ne périront pas; ni le gouvernement, 
m les chambres ne le permettront. Mais la crise qu’éprou
vent des entreprises si loyales, soutenues par les hommes 
les plus expérimentés et les plus riches, cette crise ren- 
erme une leçon : c’est qu’on avait trop présumé des forces 

naissantes du crédit français, lorsqu’on avait prétendu me
ner de front les grands travaux publics et la conversion des 
rentes.

ce
NOUVELLES D’ESPAGNE.

qu’on lit dans Y Indicateur de BordeauxVoici 
du 19 :

Il n’est plus question depuis quelque temps d’une tran
saction. Lest en vain que des négociations ont été suivies 
pour arriver a un arrangementà l’amiable; mais aujourd'hui 
Mai ie-Ghristmeetdon Carlos repoussent toute espèeede nro- 
positicm. Don Carlos surtout esL devenu intraitable depuis 
1 affaire de Morelia et 1 arrivée en Espagne de la princesse 
de Beira et de son fils. Il a d’ailleurs l’assurance d’être bien
tôt reconnu par les puissances du Nord, et il attend un mo-
ÏTÂ0i'tUn !Jr s’emP;,rer de Burgos, où il paraît vou- 
loir établir sa residence royale.

HOLLANDE.
Le gouvernement a répondu aux observations des sections 

sur la levee de a milice pour 1839, que ce n’est qu’en temps 
de paix que la lot fondamentale prescrit la libération après 
cinq ans de service; que 1 incertitude des circonstances ne 
permet pas de licencier annuellement plus d’une levée et d’en 
renvoyer une autre en congé illimité; qu'à la vérité dix le
vees seraient disponibles au besoin, mais que cinq sont 
en conge illimité, et que sur la réclamation des familles. on 
leur rend beaucoup de miliciens des cinq autres. Le Couver- 
nement s oppose au licenciement du corps des étudions at
tendu que ceux-ci ont acquis ie droit d’y satisfaire à la’mi- 
hce; mais on nen admet pas de nouveaux. Enfin il ajoute 
que les vrais intérêts de 1 état exigent les frais d’une armée

seui est disposé tout ce papier et toute cette encre. En présence de ces 
affiches le flaneur vott danser devant lui Mlle. Taglioni, il voit louer 
Mlle. Mars, il entend chanter Nourrit ou Mme. Damoreau; pour lui seul 
Vernet, Bouffé, Arnal , prodiguent les trésors et l’enjouement de leur 
esprit ; pour lui seul le tribunal ordonne des adjudications définitives 
.* sa,t mieux (>ue (’huissier-priseurce qui se vendra à l’hôtel Bullion ' 
i sait tout il voit tout, il est partout. Du Palais-Royal aux boulevards 
U n y a pas iom. Le boulevard, c’est la patrie, que dis-je ? c’est le pa- 
radis du flâneur. 1

Quel entassement , en effet; de marchands de gravures et de petits 
pâtés! que de petits pieds qui glissent sur l’asphalte ! que de coquette
ries féminines qui jettent au vent leur sourire et le parfum'de leur man
teaux! Que de voitures qui passent, de chevaux qui hennissent, de mar
chands en plein vent! Hélas! autrefois i! y avait Nicolet, Bobèche 
Galimafrée, «Monsieur, disait un chef de division à un commis sous 
ses ordres, pourquoi donc venir si tard au bureau? — Hélasf mon 
sieur, répondit l’autre , c'est ce diable de Nicolet qui m’arrête en che
min. — Nicolet? répondit le chef quelque peu radouci, mais que dia
ble! je ne vous y ai jamais vu.

Quel est l’âge du flaneur? le flaneur est de tous les âges et de tous 
es temps; il est célibataire, il est marié; quelquefois il joint à sa

passion principale une autre passion accessoire : il est bouquiniste il 
fait des collections de papillons, de minéraux, de coquillages : il s’eix 
va de coté et d’autres, cherchant uniquement mille débris sans noms et 
sans forme qu’il rapporté dans sa maison-en grand triomphe Innocen 
tes pentes passions dont la flânerie est l’indispensable canevas 

‘I OM qoelfoyaume facile à gouverner, quels heureux sujets «uet 
heureux monarque,un peuple de flaneurs gouvernés pâron roi fia 
neur ! ceci est à proprement dire l’histoire du roi et du royaume
■ - JILSS J AN JR,
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Aphis nombreuse qu’en temps de pak. Cependant on renverra 
autant de miliciens qu’on le pourra à mesure que les cir
constances le .permettront.

A la reprise des séances de la chambre, le projet de loi 
sur la milice sera discuté un des premiers.

— Le Handelsblad consacre un article de deux colonnes 
à combattre l’adresse de la chambre belge, -notamment en 
ce qui concerne le passage où il est dit que le traité des 24 
articles devait être exécuté immédiatement.

BELGIQUE — Bruxelles, le 22 novembre.
Un courrier de cabinet, venant de Londres, est arrivé 

hier en celte ville à VHôtel de Belle-Vue ; un instant après, 
il est parti pour la Hollande; on le dit pourteur de dépêches 
importantes de la conférence, pour le gouvernement hol
landais.

—; Il est question de remettre en activité plusieurs offi
ciers supérieurs qui se trouvent dans ce moment en non- 
activité.

—Le tribunal correctionnel de Bruxelles a été saisi ce ma
tin de la plainte portée par M. P. Michaels, éditeur des 

! Eitmenidesj, contre MM. G. Robert, Kessels et Baekx,pour 
coitus et blessures lui portés dans le café des Mille Colonnes, 
le 16 de ce mois. M. Robert a été condamné à 8-jours d’em
prisonnement et 16 francs d’amende, et MM. Backx et 
Kessels chacun à 10 francs d’amende et tous trois solidai
rement aux frais. La demandeen 6,000 franes dedommages- 
intérêts a été rejetée. Cette affaire avait attiré un nombreux 
public.

— La souscription nationale pour les médailles à offrir à 
;MM. de Montaîembert, Dumörtier et de Mérode s’élève à la 
.somme de 4223 fr. 48 c.

Il n’est bruit en vilie que d’une circulaire émanée duminis- 
-tère de la guerre , ordonnant à tous les fournisseurs de l’ar
mée, de tenir certains approvisionnemens près dans un 
bref délai. Par exemple 163 relais de six chevaux chacun sont 
commandés pour les transports; 114 harnais pour chevaux 
-de sous-officiers, doivent être immédiatement confectionnés. 
Les entrepreneurs des vivres et fourrages, sont invités à te
nir les dépôts au complet. On ajoute , que ces ordres sont 
motivés sur des renseigaemens, annonçant que la Hollande 
laits des préparatifs. Très-prochainement aura lieu l’adjudi
cation de 6 mille chevaux de remonte pour la cavalerie et 
1 a rti llerie. [Commerce. )

Bruxelles, le 21 novembre. — (5 heures.) La bourse n’effre rien de 
partie! lier, si ce n’est qu’on s’y entretient des dispositions prises par le . 
ministre de la guerre, et dont noos parlons plus haut. Toutefois ceei 
est regarde comme une simple précaution contre des éventualités ; les 
cours itaient plus fermes, toujours avec^peu d’affaires. Fonds de l’é
tat dette active 2 1|2 p.e. 54 3|4et A., 5 p. c. 101 3|4 et P., 4 p. c. 

’"92’5[8 , 3 p. c. 73 1(4 P. Société Générale litre’s en nom fl. -825 A., 
Société de Mutualité 1116 25 1117 50 (111 5|8 3[4) A ; Banque de 
-Belgiquel430(143); Actions -Ré u nu's'335 (93 1j2) A.; Canal de la Sambrc à 
l’Oise 1117 50 (111 3|4) P., Société Nationale 1227 50 (122 3[4 P.: 
Banque Foncière 1012 50 (101 1[4) ; Lits Militaires 3570 (119) A.-, Che
min de fer : Sambrc et Meuse 80 (430 ), Cologne 895 P.

L’actif espagnol était bien tenu, même ayant l’arrivée de Paris, à 16 . 
1i4 A. pointdevendeurs.au dessous de 16 3|8.

Après la cote ii y a continuité de demandes en mutuelles à 111-7 
50 (ill 3|4).

Envers, (deux heures o[4), par voie télégraphique. — Ardoin 16 
- 5 [10 3[8.

CHAMBRE DES REPRÉSENTANS.
Séance du 22 novembre.—La séance est ouverte à 2 heu

res 1(2 par l’appel nominal et la lecture du procès-verbal.
L’ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet 

de loi sur le timbre.
On en esta l’aïticie 12. Lorqu’unelettre de change ou un 

billet à ordre , venant de l’étranger , aura été accepté en 
Belgique , avant d'avoir été soumis au timbre, ou au visa 
pour timbre, l’accepteur et le premier endosseur résidant 
en Belgique, seront tenus chacun d’une amende du 20° du 
montant de l’effet.

L’article 12 mis aux voix est adopté.
On revient ensuite à l’article 1er paragr. 2 relatif à la pro

gression du timbre en raison des sommes,
M. le ministre des finances. Le droit que je propose est 

plus élevé sur les fortes sommes, mais plus faible pour les 
petites sommes, car je propose une catégorie de 15 c. pour 
les effets de 250 fr. et au-dessous, et 50 e. pour ceux de 
250 à 500 fr. , tandis que la section centrale propose 25 c. 
pour tous les effets de 500 fr. et au-dessous.

M. Gendebien appuie la catégorie proposée par M. le mi
nistre : il pense que la meilleure sanction d’une loi fiscale , 
c’est d’établir des droits faibles , afin qu’ils ne soient pas 
éludés. Dans les campagnes, la plus grande partie des ef
fets n’atteignent pas la somme de 250 fr. ; pourquoi donc 
forcer ces petits marchands à payer pour des petites som
mes un timbre aussi élevé que les négociants qui n’en font 
que de 500 fr.

M. A. Rodenbach parle dans le même sens.
La chambre consultée décide qu’il y aura deux catégories, 

et fixe à 15 centimes le timbre pour les effets de 250 fr. et 
au-dessous.

De 250 à 500 fr.,—30 cent. Adopté.
De 500 à 1000,-60 cent. Adopté.
De 1000 à 2000,—1 fr. 20 cent. Adopté.
Et ainsi de suite à raison de 60 cent, par mille francs sans 

fraction.
Oh passe à la disposition suivante.
Les droits du timbre sur les bons de caisses, les billets au 

porteur, les obligations , actions et tous aulresbillets à ter
mes illimité ou payable cinq ans après leur émission, est 
porté : de 250 fr. et au dessous à 25 cent.

De 250 à 500 fr., — 50 cent.
De 500 à 1,000, 1 franc.
De 1,000 à 2,000, — 2 fr.
Et ainsi de suite à raison de 1 franc paf 1,000 francs sans 

fractions.
La section centrale propose de supprimer la catégorie de 

250 francs.
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M. Le minisire des finances. J'ai dit dans une précédente 
séance que je me ralliais à cette modification.

Je vous proposerai la disjonction additionnelle suivante :
« Sont exempts du timbre, les actions, obligations et cou

pons atlachésaux emprunts faits par les provinces elles com
munes. »

La disjonction proposée par la section centrale est adop
tée , ainsi que l’article additionnel proposé par M. le mi
nistre.'

La chambre adopte également les dernières dispositions 
deTarlicle , ainsi conçu :

Le timbre créé par l’article 27 de la loi du 31 mars 1824 , 
sur les effets, récépissés, obligations, certificats ou actions ré
sultans d’emprunts ouverts en Belgique , au profit d’étran
gers , est :

Lorsque le capital est de 500 fr et au-dessous def. 1,50; 
au-dessus jusqu’à 1,000 f.de5f.et ainsi de suite à raison de
3 f. par chaque mille francs sans fractions.

L’article est ensuite adopté dans son ensethbîé.
On passe à l’article relatif au timbre des journaux.
M. A. Rodenbach propose l’amendement suivant :
Pour le format de 20 décimètres et au-dessous, 2menti-- 

mes ; de 20 à 30 décimètres, 5 cent. ; de 30 à 40 décimètres, •
4 -cent.

La parole est à M. Rodenbach pour développer son amen
dement.

M. A. Rodenbach fait remarquer qu’un droit proportion
nel est plus équitable que le droit fixe de 4 cent, proposé par 
le gouvernement. Ce serait protéger les grands journaux au 
détriment des petits.

La presse a rendu au pays d’éminents services, et si en 
1830 elle eût demandé la suppression du timbre, cette de
mande eût été accueillie avec empressement. Il faut bien 
faire maintenant quelque chose pour la presse qui s’est mon
trée si généreuse.

Le métier de journaliste est un piètre métier ; on voit tous 
les jours des hommes quitter cette carrière qui ne leur offre 
aucun avancement, et eepefidantil faut encore beaucoup de 
talent même pour faire un journal médiocre.

La proposition qu’il dépose . n’est que le résumé dès péti
tions adressées par les publicistes ; c’est la seule équitable , 
et il espère qu’elle sera admise parla chambre.

M. Lebeau désire traiter longuementcette grave question, 
il demande le renvoi de la discussion à demain.

La séance est levée à 4 h. 1[2 et renvoyée à demain , à 
2 heures.

LIÈGE , LE 23 NOVEMBRE.
D’UNE LOI SUR LES OUTRAGES.

Le discours du trône nous a promis la présentation pro
chaine d’un projet de loi sur les injures. Quelques journaux 
s’en sont alarmés. Ils ont exprimé la -crainte de voir restrein
dre, par lé gouvernement , l’exercice légal et légitime de la 
liberté de la presse. Nous ne saurions la partager. L’esprit 
qui a présidé à la confection de ce projet de loi est connu. On 
a voulu, par la répression efficace des injures et des outra
ges, prévenir les duels. Telle est la déclaration qui a été 
faite, l’année dernière, à la chambre des représenta ns, par 
M. le ministre de la justice. On ne peut qu’applaudir à cette 
intention généreuse qui, nous l’espérons, ne tardera pas à 
se réaliser.

Notre législation sur les outrages est fort incomplète. Il 
s’en faut de beaucoup que l'honneur des citoyens soit en
touré de garanties semblables à celles qu’on accorde aux 
propriétés. Le vol d’unè muntre, d’une bourse, est quelque
fois puni de la réclusion, des travaux forcés à temps et 
même à perpétuité, et le volde l’honneur est puni de quel
ques mois d’emprisonnement tout au plus! Il existe égale
ment des cas très-graves qui ne sont point prévus par la loi. 
Un misérable crache un honnête homme à la figure. 
Quelle peine lui infligera-t-on? Ce n’est pas une voie de fait 
proprement dite; ce n’est pas non plus une injure qualifiée 
délit par la loi. Et cependant il f a peu d’outrages aussi 
sanglans !

Le soufflet est encore une injure d’une espèce particulière 
qui n’est pas prévue par le code. On le range parmi les sim
ples coups et il est puni comme tel. Mais l’opinion n’a- 
l-elle pas établi une grande différence entre le coup et 
le soufflet , et ne convient-il pas d’en tenir compte? La 
face de 1 homme est sacrée, disent les anciens livres. Cette 
maxime et noble et belle. Nos lois peuvent la consacrer, au
jourd’hui encore, comme expression de l’opinion populaire. 
Consultez plutôt nos mœurs. Un homme reçoit un coup à la 
poitrine , au dos, au bras ; il ne riposte point et dédaigne de 
de tirer vengeance d’un semblable affront. On ne lui en 
veut pas. Loin de perdre l’estime de ses semblables, il ac
quiert, par sa modération et sa sagesse, un titre de plus à 
leur respect. Mais il reçoit un soufflet. Aussitôt l’honneur 
exige qu’il réclame, l’épée ou le pistolet à la main, une sa
tisfaction éclatante. Son refus de se battre serait appelé lâ
cheté; son mépris pour le misérable qui l’a insulté serait at
tribué à l’absence de toute dignité. Il faut qu’il s’expose à 
être tué ou deshonoré.

Le soufflet constitue donc un délit plus grave qu’un sim
ple coup. Peut-être dira-t-on que c’est absurde. Je n’en sais 
rien. Mais la loi, pour être efficace , doit être conforme à 
l’opinion. Il est une autre considération qui doit engager le 
législateur à punir avec sévérité cet outrage brutal. C’est 
que le soufflet est presque toujours une provocation 
en duel. On transige quelquefois sur une injure ver
bale ; on admet, de tems en teins, une excuse pour un mot 
blessant échappé dans la chaleur d’une querelle; mais pour 
lin soufflet, jamais.

C’est donc une dérision de voir, sous l’empire de notre 
législation actuelle, un juge ne condamner, qu’à dix francs 
d’amende ou à quelques jours de prison, celui qui s’est livré 
à un acte aussi reprehensible ; c’est une dérision d’autant 
plus inconcevable que le juge même qui aurait reçu cet ou
trage ne croirait pouvoir s’en laver que dans le sang de son 
adversaire. Il faut que la victime d’une pareille violence 
trouve plus d’appui auprès de nos tribunaux, surtout lors

qu’elle a doithé l’exemple de la modération, et qu’elle s’est so" 
gneusement abstenue de toute provocation irritante. Le 
tribunaux ont à la vérité à leur disposition l’article 311 f]S 
■co4« pénal qui permet d’infliger au coupable un empi'ison*1 
bernent d'un mois à deux ans et une amende de seizefriln,r 
â fieux cènts francs. Mais a-t.-on,jamais infligé 1 <£tmaxipnil 
.de la pepe pour .un soufflet? J’en doute. JEty cependant iP. 
conséquences de eet acte sont ordinairement plus-ïfafalp 
que celles qui résultent même d’un bras cassé ou" d'unp 
épaule démise. II faut dône une disposition spéciale 
dans la loi, qui force le juge à appliquer une peine plus 
forte. : ,

Nous croyons qu’il serait à désirer aussi qu’on put attein
dre tous ces calomniateurs de bas étage, qui du haut 
tribunes populacières étagées dans quelqu’obscur couloir des 
halles , devérsent , chaque jour, l’outrage sur les hommes 
les plus recommandables, et portent souvent le désordre au 
sein des familles. Jusqu’à présent, grâae à la mollesse du 
jury et-, je dirais plus , à Eintimidalion que ces malfaiteurs 
ont trop longlems exercée, ils ont joui d’une impunité pres
que complète. La vie privée n’est plus respectée. Lés secrets 
du foyer domestique sont exposés au. grand jour avec un 
cynisme révoltant, qui tôt ou tard, si l’on n’y prend garde 
corrompra la moralité du peuple. On croit qu’il suffit d’éta
blir un journal pour acquérir le droit, en Vèrtü delà liberté 
de la presse, d’insulter et de calomnier , sans distinction de 
sexe ni d’âge. C’est vrai ; on n'admet plus que les droits • 
on nie les devoirs. C’est à ceux qui ont la direction de la 
société, à ceux qui exercent la puissance publique dans 
l’intérêt des mœurs et dé la concorde, à employer tous les 
efforls légitimes pour mettre fin à un pareil scandale.

Que la discussion des actes publies, des opinions quelles 
qu’elles soienl, reste libre, complètement libre. Mais point 
d'invasion dans le domaine de la vie privéel Point de tolé
rance ni de miséricorde pour les misérables qui ne vivent 
que de calomnie, et qui se font un jeu infâme de flétrir, di
rectement ou indirectement, la réputation des citoyens qu’ils 
veulent perdre. Une société qui ne saurait point faire respec
ter ses membres, ou qui ne voudrait point les protéger contre 
les atteintes portées à leur honneur, serait bientôt dévoréè 
par l'anarchie.

Nous espérons que , dans la discussion de la nouvelle loi 
sur les outrages , on ne perdra point de vue les considéra
tions que nous Venons d’émettre. Quand lé projet sera livré 
à la publicité . nous compléterons ces observations , et nous 
l’examinerons avec toute l’attention que réclame un obiét 
de si haute importance.

Il vient d’arriver on déplorable accident au Journal de la Province 
de Liège. Samedi dermer , versies cinq heures du soir, il a été subite
ment’saisi-d’un accès de délire, et cet accès durait encore hier à midi. 
Voici ce qui y a donné lieu T*

Vendredi, qu’on remarque -bien -cetjour, le Journal de la Province 
publia une liste de trois ca-ndidats'qu’i! présenta aux suffrages des élec
teurs. Le lendemain, samedi, le Politique reproduisit cetleliste.il 
ajouta quelques autres noms à eeux qui venaient d’être recommandés 
au public, et fit observer que , parmi les candidats qui avaient le plus 
de chances, figurait un signataire dé la liste de souscription pour le ra
chat des chevaux du prince ifOrange, Il osa même aller plus loin. Il ex
prima le regret de voir arriver au eonseil municipal, dans les circons
tances actuelles, un homme qui avait fait publiquement acle d’çiàij- 
grsrne, ét qui S’était associé à une démonstration anti-nationale, cause 
des derniers pillages. C’est après la lecture de cet article que se déclara 
l’accès dont le Journal de la Province est atteint. Il se leva, i’œil eu co
lère, les cheveux hérissés, et se mit à vociférer contre le Politique 
d’une manière horrible. Hommes perfides, s’écria-l-il, hommes impla
cables , vous ne voulez donc pas de Funion ! Vous semerez donc toujours 
la division et le désordre dans la ville. Ah! je vous apprendrai à vivre! 
—Et, cinq jours après, il imprima toutes ces belles choses, qu’il termina 
par la phrase suivante : L’article du Politique a excité une indignation 
générale! Oui, cela se trouve, en toutes lettres, dans le Journal de la 
Province. Est-ce assez’ridicule? assez absurde ?

Ainsi, parce que nous n’aimons pas les orangistes, que nous ne vou
lons pas , pour fonctionnaires publics , des hommes qui détestent la ré
volution, qui ne sauraient prêter le serment de fidélité au roiLéopohù 
sans Se parjurer, nous sommes implacables, nous provoquons au dé
sordre'.!... Mais qu’êtes-vous donc vous autres, Messieurs, vous qui voy
iez repousser de toutes les avenues du pouvoir , les catholiques même 
éclairés et tolérans, qui n’avez de la haine que pour eux , des injury 
que pour eux !

Nous sommes des hommes perfides parce que nous n’avons pas dé
signé nominativement le candidat signataire de la liste de souscription 
orangiste ! Mais lout le monde le connaissait. Le nommer était fort 
inutile.

Nous avons attendu jusqu’au samedi, avant veille des élections, 
pour glisser perfidement cette remarque dans nos colonnes. Mais ou
bliez-vous que ce n’est que le vendredi que vous avez publié la liste de 
vos candidats? Quel jour voudriez-vous donc que nous eussions choisi? 
On vous a mis dans l’impossibilité de répondre. — Mais c’est vous mê
mes <lui vous êtes placé dans cette impossibilité là. — Qu’eussiez-vous 
répondu d’ailleurs? Le fait est avéré et constant.

Nous sommes vraiment bien coupables de ne-point partager les sym
pathies du Journal de la Province pour ses candidats. Il était impossi
ble en effet de trouver, parmi les libéraux de Liège, des hommes de plus 
de talent et de capacité que MM. Lhoest et Mouton. Aussi la majorité 
du conseil s’applaudira-t-elle vivement du puissant renfort qu’elle vient 
de recevoir.

Le tirage au sort pour le renouvellement en 1839 de là 
moitié du conseil communal de la ville de Huy , a eu lieu 
en séance publique à l’Hôtel-de-Ville, vendredi dernier, 16 
de ce mois.

Les membres sortants sont MM. Moreaux, échevin ; Mr 
chef y Matthieu , Masson, Delloye, conseillers.

Ordre du jour de la séance du conseil communal de sa* 
medi 24 du courant :

1° Approbation des conditions de l’acquisition du terrain 
destiné à remplacement du jardin botanique , et crédit spé
cial à voter à cet

2° Adresse à la chambre des représentans et au ministre 
des travaux publics relativement au projet de nouvelle dériva
tion de la Meuse au quai d’Avroy.
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5- Projet de rectification des rues Haùte-Sauvenière, de
vant St-Huhert et Mont-St-Martin.,, 1

4" Nomination d’un professeur d’anglais au collège- can
didats: MM Brujaack, Sommerset, Tffimus^ Camptet 

Nomination d un secondant a l’école du Sud en rempla- 
Cf.m8 udUvrl<iar ^haren , démissionnaire. Candidats : 
Alexandie Youe, Douffel, Lambert , Dumoulin, Nizet, 
Nicolay. ’ ’

II est arrivé hier, au bateau à vapeur , un accident qui n’a 
du reste l ien d alarmant pour Je. public. Arrivé au pont de 
Huy, le bateau fut, comme cela a lieu chaque fois, re
morque par des chevaux; mais le courant avait acquis une 
force extraoidmaire, au point que les chevaux ont dû re
culer; le bateau a son tour a subi un mouvement rétrograde 
et a donne contre un mur, en subissant une légère avarie’ 
qui la forcé a séjourner a Huy, mais qui ne l’empêchera 
pourtant pas, s emble-t-i!, de revenir aujourd’hui.

Quoi qu il en soit, l’effroi a été grand parmi les passa
gers, et une femme en voulant fuir a fait une chute ’ dans 
laquelle elle s est fracturé la jambe. îâ ° nS

— soirî h* diligence de Marche est tombée
dans la Meuse au moment où elle entrait dans la Barche 
au passage deau a Seraing. Aucun malheur n’en est résulté.

Deux jeunes liégeois , MM. Franck ainé et cadet, figu
rent dune maniéré distinguée dans le programme de ladis- 
tubution des prix du Conservaloire-Boyal de musique de 
Pans, qui a eu heu le 19 courant : Franck ainé, âgé de 15 
ans et demi a partagé l’accessit de contrepoint et fugue son 
compe ileura 21 ans et demi ; Franck aîné a en outre rem- 
porte le premier prix de piano , et Franck cadet, âgé de 13 
ans, a ete désigné le premier parmi les quatre lauréats pour
fréfrvC voh !tp InAinSI • la ville qui a donné naissance à 
Grétiy , voit de jour en jour augmenter le nombre des disci-
P Ö ïre Tmp0SiLeur- {Commerce.)

— Mardi a eu heu, au profit du trésor public, la vente 
^objets perdus par les vojageurs du chemin de fer et non 
réclames . ce sont pour la plupart des parapluies des cha
peaux, des casquettes et des pipes. 5

■T Un arrêté royal du 20 porte :
Voulant donner une marque publique de notre satisfar-

pence qu’ilTmonlré ^ U1,,'ban ’ P0UI‘ »’activité et l’intelli- 
gence qu il a montrées dans 1 exercice de ses fonctions comme
SurTT t^TT h prov.incf ,de N;imur et de Brabant, 
è lÜ ürbim’ in&enieur en chef de première

Ä“ ÔX üT “chMSSÉes'cst
büdjkt des dépenses.

ÄSKJSäWfr- rat allouéc p»ur
SSSlîf "e'“ m”e m réParlie de la ma- 

1 Fcole vétérinaire et d’agriculture de l’état 137 OOn ft*

SBR: ;Lf r4,é rlau m&âÆSJ *Sp'lus01’ TYP d’agrièufture deVétaf^mMsIlt 

9» JurJ <i!}se'snees au Lutlget des voies et moyens de 1839;

4teK J“à rm^ *larl<%ÏÏ!irnenS mod6,es P°ur ,a culture du mûrier, 
Produite ,?;,nfiJera_a"soie.et la filature gratuite de la soie
ners, de 1 raines d?v,’^e{,in^ieS de distril)ütions de mû- 
Nté roval^dn • • Z™'e; ».,nmes instituées par Far
des particuliers afin de ?832 ’ acbat de cocons produits par

i»?SlS^ÄSÄS2ura6erenMsur"nt “dê-primeî'son^mnW établisse,"ens modèles propose de sup- 
Knue creTPsm «ide VCndre »’établissement de Meslin- 
peu monre à t, T f gouvernement précédent, dans un sol 
USPJS ?pC .l'nnatl(,n’ et d’acheter, à la charge de le 
à ses frais et h «nn bonseiver comme établissement modèle,

ÎÂÏ'»*' •« ■>“ « —2

courant dp iT«lPI'<'Senl?e auf. chambres législatives, dans le
Memrdî Ipf ,Fnî-etSielleest adoPtéei 11 "e sera pas 
que d S £ ‘£Catl0fl demandée. Il ne s’agirait plus aims
janviefS1! ji nPr,Hrneré a51f »>ar »’arrêté royal du 30 

4“ Le ,*\Ja Production de la soie, etc.
duciion dans noftin?ier dC Pla^tes et firaminés dont l’intro- 
a|,'1toiies 'rip, f?lr P'iyS P?utetre avantageuse: d’instrumens 
reinciH de rin, ,Th eS ’ dan,n,apX domestiques, particuliè- 
digènes, lofoOO bovme’ Pour l’amélioration des races in-
tliÏÏsldan^ ia!ïaranCe’distributions gratuites de plants 

6» h! dans s Provinces, etc., 30,000.
Matérjei trail,-mène ^ cbevaux; —Location des locaux. — 

la France m,; ! ndU PerSOnneK ~ Entretien, 250,000.
Plus d’un million pi a0" baras organisés, porte annuellement 
entretien ■ n T 1 demi de francs a son budget pour leur 
^wbre do , i 8 ,UVerner5ent possède 67 étalons, et ce 
dl1 Pays etVl W P tlS qUC 1°Ub!e p0Ur salisfai,'c aux besoins 

cèle ; p P,reSSe-meniq^e montre les éleveurs. D’un
SouvenleLens .aUJ0U >Ul’ de la part de Presque tous 
étaions éi rü " ’ nue grande concurrence pour l’achat des 

■ttême à’rfi “ e»T0,lve de grandes difficultés à en obtenir
t “T ’ “S difflc"lte a PHr de el

“ ™ augmentant, il importe, pour
t„p ,atIon de la race chevaline en Belgique, de compté-

lllp nnf i>o liopiin *
ter |P,, 1011 de la race chevaline e 

-lr Possible, notre haras
hies de l’armée sera pour«es près T»‘ “V “*U1CC SCI a pour 1839, à deux cents hom- 
0rce movennf Te ?Ue maintenant, du moins quant à la 
^-‘»DeutVn des »roupes réunies sous Iqs drapeaux, 
paientpi>KH«e“ près,7 eri aVo'r et même il y en a ordinai- 

I aPtres. "de rassembleesa certaines époques qu’à certaines

ncetiîon^UnPyc8iof c,a guerre sont calculées surla 
^jors généra I?”6 de,,8’».q^b°mmes, non compris les états- 

ö nu aux, et repartis comme suit entre les différentes

K,» u#et >«»r^*„«dÄ KÄ
depuis S à flans “ S pr0V1'lces ''héuanes, où elles sont employées

La longueur de ces.corctes ne doil effrayer pçjrsonné il en existe nln 
sieurs en Angleterre qui n’ont pas moins de 5,000 mètres eT no né 
doutons pas qu’on ne puisse en faire de cinq mille dis®n?e à la
quelle nous pansons qu’on pourrait placer chaque machine stationnaire
to,m.nayn!.n ?x,«5e Ia d?ublc y°ie’ P01ir aller l’autre pour frei 
t . >, d ne s agit que d attacher la voiture ù la corde par mécanismemanfère1dêf,fre|nsI?anœUVre aiSéme‘U <l3 '’inlérieur îa vouSe"'àT.

__»l“ est P°int nécessaire que la machine s’arrête • le conducteur du

drPn,a^^e?afi'e“^ Ä ®u
s arrêier- nous

a I.extrémité d’une corde, ia voiture détachée par un tour de 
nain , roulejusques sur l’aulre corde à laquelle est accrochée par unau 
tre tour de la manivelle commandée par le conducteur.,Quand même £ 
conducteur oublierait de desserrer la mâchoire à temps la corde ani 
se précipitédans un trou et disparaît sous terre en cet endroit s’éehün 
P ofl d,e"n?*ême de ia ,nac*1oire dans laquelle elle n’est que pincée P 
mfn ', n ft#"rie de ,tracllon 1 nous nous contenterons, pour le'mo- 
doil être considéraiPe.r0Xlmatl^ su^’sant po,,r faire sentir coP,„bien elle

One bonne locomotive avec son tender, coûte >>0,000 frs. lien fautörès 
d une centaine en trois ans, pourl’exploitalion d’un chemin do 30 UeSes 
Ce qm fait cinq millions, tous les trois ans. eS’

pr°l)osons de ■« remplacer par 50 machines, fixes à cent mille 
francs 1 mie, ce qui ferait la même somme de cinq millions avec la dif 
férence que ces machines dureraient 25 ans, sans avoir besoin de man
des réparations. Donc, économie de 25 millions en 25 ans sur les inachi 
n s seules. Mais l’économie du combustible serait bien autrement consi 
dérable par la suppression des fours à coak et l’emploi du charbon or 
dinaire qui coûte moitié moins cher. 1 charbon or-
foree'dViq ?5n0neLqvae 'a en C°‘lk d’une seu1e '«eomotive de la
rorce de o à o0 chevaux suffirait pour alimenter, en charbon de terro 
une^ machine stationnaire de cent chevaux. 5
l’e«®raw°îo 'ftbl?MnUV® f""® li";!'e,de corde e" « de fer que de 
'“r à y3»00,0 francs. Le grand diamètre des poulies sur les
quelles cette corde a besoin de se plier ne mettant en jeu que "la flexibi
lité naturelle du fil defer, il est probable que sa durée serait fort IonSa“ S'eIie étaitSalvanisée’ «t. Par codent h ‘lÂ'

En estimant à 25 chevaux la force perdue pour mettre la corde en 
mouvement,il résulterait encore une force de 75 chevaux employée ut 
lemenl à la remorque des voitures. Ce qui équivaut à trois convois ou à 
Cm?nqdetr!" tUreSChar6éeSde 30°° ^ Dunant sans c“ cSe-

Qu’on veuille bien se figurer quel avantage pour tout le monde de nou- 
vatr se rendre au chemiii de fer quand on a terminé ses affaires sans 

da!a-l’ P^iu’aussrtôt qu’une voiture’serait 
P ejue t-liq sciait expédiée; que t on songe aus facilités qu’il eu résulte-

armes : Infanterie, 1,946 officiers et 30,823 sous-officiers et 
soldats; cavalerie, 451 officiers et 7,327 sous-officiers et sol
dats; artillerie , 273 officiers et 6,995 sous-officiers et sol
dats; genie, 52 officiers et 1,066 sous-officiers et sapeurs- 
mineurs; gendarmerie, 43 officiers et 1,225 sous-officiers et 
gendarmes.

Pendant l’année, 27,677 hommes sont indiqués comme 
devant recevoir des congés d’un an : 25,530 dans l’infante- 
le génie 3 cavaIerie » L»59 dans l’artillerie et 400 dans

ir^nnmie-^e réserve était de 30,000 hommes, sur lesquels 
lb,000 doivent être réunis pendant dix jours pour les ma
nœuvres annuelles , l’armée belge, au grand complet de 
guerre, et seulement d’après les cadres actuels, présenterait 
un effectif de 106 a 110,000 hommes. Ce dernier chiffre est 
effectivement celui qu’en vertu des lois sur le contingent 
armesVernement CSt autorisé éventuellement à tenir sous les

Suivant les crédits demandés au budget, la force présente 
en chevaux serait de 14,271 chevaux: 640 pour l’infanterie , 
;?67j pr*la cavalene ’ ;f’807 pour »’artillerie, 7 pour le gé- j 
me et 1,083 pour la gendarmerie, toujours non compris les 
états-majors, H y aurait 39 batteries d’artillerie; 5 batteries 
d artillerie a cheval, 18 batteries montées et de dépôt, et 18 
batteries de siège. 1

CHANGEMENT DE SYSTÈME DANS LES CHEMINS DE FER.
On n’aperçoit les défauts d’une chose qu’après un certain fomn« 

pratique ; le système d’exploitation des chemins de fer par locomotives 
avait besoin de quelques années d’expérience pour être bien iur-é Or il
fer sü^le chemin°deq|UeI'eS pi'fraiöre3 locomolives ont commencé à rou- 
m»„S| L cC ® n (de flve,i»ool , et quoiqu’elles aient été considérable
ment perfectionnées depuis lors , il n’en est pas moins vrai ou’ellessornmatbm 3“ ,onSue «»urée et qu’il s’en fait une effrayante cin-

A l’époque de l’établissement du chemin de Liverpool on discuta 
chineeUsSHment a 9uesiion dB savoir , si la traction serait opérée par ma 
res cVsfn “U Par locomotives * et si l’on s’est décidé pour cesPderniè- 
[f* ’ est qu on n en connaissait ni le peu de durée , ni les frais d’ontre- 
Tatl-' ni 3 consoramation; nous ne doutons pas que si la chose était a 
h! ?'re ’ SI.?® se décidàt P°ur '’a"tre mode, dont le devis ne faisse nas 
let aVSe à éventualité, c’est-à-dire qu’on en peut connaître exactement 
les dépenses; mais ’homme est ainsi fait : que de deux entreSs i
DafexemTdP eaqul r do'",le le pllls de chances aléatoires ; il préférera 
et exploitées.’ 3 * derecllerche’ à des acüons de mines connues

nJ0‘CirelqUe.S-“ns de.s avantages qu’offrirait le mode d’exploitation 
5a»vinarblnes statl°nnaires , nous entrerons plus' tard dans les délai!« 
d exécution qui laisseront peu de choses à désirer * •

9o p" ‘I à ,t01!te heui-e et arriver à chaque instant. 
*anscPorbteïeVvanéens?0mmeiIe5t’ Sa"S app‘anir les «oignes et 

de5°coBak.ler d‘X f°‘S m°‘nS d® h°uille que les Iocomotives ne brûlent 

4° Durée décuple des machines à vapeur 
minis?rCa°üon?ie considérable SUf le PB>-sonneI et simplification de l’ad-

Tpu b"P°SS(ib.i,ité de Srands accidsns causés par les grands convoi«
L ,« nln r *eS résu l;U? <lu système de traction , par mach nés fix"« .’ 
nous nous disposons à répondre à toutes les objection« » f >bien nous faire, persuadé que si d’ici à quelques “înées 'noTs Z ™ 
nons à faire adopter ce système, nous aurons rendu à la «neifi v 
se,™e" tat de kupier iet,ombre de'nos en,S S'““
ÄÄttfÄiS61 d’int®Z“ tenses, non,

puisqu’on peut suivre la liSneudroile ■ i^ aP-a comSisaUon 'e“ tones’
mfinfaff1,68 étai?1 attachées à Ia 111 ème corde cêlies qui descendront les 
montagnes, aideront à tirer celles qui montent. uescenuront les
nlaii0«Utunîî,m.enCe,'0nS.|),ai' dire aux Pe,'s(mnes qui ne connaissent pas les 
plans automoieurs, qu’ils se composent d’une corde sans fin roufan? 
sur deux tambours , placés à chaque extrémité et cachés sous le sol • un 
des amhours , ou plutôt une des poulies, est mise en rotation ua ’une 
r ;11? à vaPeu.r de ceilt chevaux; on sentira qu’on est maîlre de lui
Z,ü Z e ? Vltess? voulue » lreiUe "eups à l’heure si on Te désire La 
coide est soutenue de cinq en cinq mètres .sur. des poulies d’un riied 
de diamètre, portées sur les deux bords d’un petit coffre en fonte uuel’on 
pose entre deux lillies au milieu du chemin. tonte quel on

Jusqu ici l’on n’a osé employer que la corde de chanvre non« n™
K'S. e" fer’ d uil Ponce de diamètre, composée d’une v^m-
tame de fils d’une ligue d’épaisseur ; on a rcconnT que. ces cordas

iait pour les postes , les bourses et le commerce en général: N’est-on 
pas en droit de croire que ce serait là le neo plus ultra de ta locomo
tion ? La réalisation de ce plan seraitquasi de donner équipage'à chaque 
citoyen, en mettant une voiture à ses ordres à tout instant du jour,
pour le prix que lui coûte une glace à la vanille.

Nous parions sérieusement: le.« meilleurs esprits de l’Angh t-rre ef- 
frayes de voir la dépense des locomotives et la peine que les chemins 
de fer ont à payer les intérêts , commencent à voir que l’on est en
tré dans une mauvaise voie , dont il faut sortir à tout prix; aussi fa- 
vori sent-il s toutes les recherches qui tendent à la faire changer (é-
ZTViZs°mmeS qU ilS consacrenl aux essais du pneumatic rail-way

Nous espérons que les idées que nous jettons en avant, ne seront 
point perdues, et que l’Angleterre prendra bientôt une initiative que 
notre timidité pour les essais semble nous interdire , contentons-nous 
de prendre date en alfendant que Je plan incliné de Liège vienne dé
montrer à tout le monde que notre proposition est loin d'être une uto
pie irréalisable, comme chacun va s’empresser de le dire à son voi
sin ; mais dût-on nous jeter ia pierre comme lorsque nous avons sou
tenu que les chemins de fer devaient être faits par l’état, sous peine de 
ne pas 1 être , nous n’hésitons pas à signer cet article en imites lettres.

_______ JOPASD.

ECLAIRAGE AU GAZ.
Legaz hydrogène extrait de la houille et des résines paraissait le der

nier terme de la perfection de l’éclairage ; mais la chimie qui nous a ha
bitue aux prodigues de ses découvertes a déjà remplacé ces matières par 
la plus commune de toutes., par l’eau que nagu ères encore on considé
rait comme un clément et que la science aujourd’hui décompose et re
compose. Ainsi , tandis que dans plusieurs contrées de l’Europe on re- 
gaide encore le gaz extrait de la houille et des résines, comme une 
nouveauté, ce n est plus aujourd’hui pour nou s que le produit d’un arl 
deCparismParfait" Du moins > on en JuGe ainsi, à l’Académie des sciences

En rendant compte delà séance de I’Acédémie du 19 novembre, un ré
dacteur du Journal des Débats trace ainsi l’histoire du nouveau procédé 

Un sait que le gaz de 1 éclairage est une combinaison d’hydrogène et 
de charbon que ion obtient généralement de la combustion de h» houille- 
c est au charbon que le gaz doit sa bellet flamme blanche ; car i’hvdrol 
gène par Im-même brûle avec une lumière extrêmement faible ; on avait 
heu de soupçonner que ce gaz n’enlevait pas seulement 31a houille une 
portion de son carbone, mais qu’il entraînait avec lui des matières 

uileuses volatiles, et de là vint l’idée de mêler mécaniquement un peu 
d une huile volatile à l’hydrogène , en agilant ensemble ces deux stihs- 
tanccs ; de ce mélange est en effet résulté un gaz brûlant avec une lu
mière bien p us vive et plus belle que le gaz ordinaire de l’éclairage. M. Sé- 
ligues s est livré à beaucoup d’essais sur ce sujet, et M. Arago a fait 
part aujourd hui à l’Académie des résultats vraiment curieux et impor- 
£n„*iSU?LS C? C !,HnlS!e est,Parvenu. Il a d’abord essayé la combustion 
de plusieurs sortes d huiles, de l’huile de la houiiie en particulier , avec 
du gaz hydrogène obtenu de la décomposition de l’eau ; la lumière était 
belle , mais ce procédé n’était point pratique ; enfin, après divers tàton-
nlusTmi1 ft.an'!vé 311 ré.sultat.ed même temps le plus satisfaisant, le 
plus huilant, le plus simple et le plus économique : M. Séligues s’est 
aperçu qu il suffisait de faire passer en même temps de l’eau et une cer-
To r ohfr • éd l,hnR.huiT ,['le,,:on(I"'' au travei's d’un tube incandescent 
pour obtenir un hydrogène dont la flamme éclaire avec la même quan
tité de gaz deux fois autant que le gaz actuel. q

p'us da Jjouille pour produire l’hydrogène carboné , plus d’ex- 
traction de cet hydrogène à part élan moyen d’une substance coûteuse: 
Z™ su,bsta,‘!ce sans valeur, répandue partout, ne pouvant jamais 
manquer; c est 1 eau enfin qui fournit le gaz hydrogène, lequel, en se 
eZTlTT » ljne petite quantité d’huile, brûle avec un éclat admirable : 
TmhTZ opyr,atl0," s? Passf dans un simple tube gros comme la 
jambe, où un petit mécanisme fait arriver de I’éau et de l’huile en pro
portion convenable. Voilà à quoi seront réduits ces gigantesques apna- 
ZnaZ hi°"S connaiss,ons maintenant ; de sorte que l’éclairage d'’un 
giand établissement industrie! sera dorénavant une opération toute sim
ple de ménage et presque de cuisine. •

II fallait aussi trouver des matières huileuses communes et faciles à se 
procurer. Eh bien ! ce produit est venu pour ainsi dire s’offrir de lui- 

SeliS9es dans les schysles des environs d’Autun, qui ne con-, 
tiennent pas moins de douze pour cent d’huile , et quelquefois même 
Iénorme quantité de cinquante pour cent. Si bien que, comme je le 
disals, le nouvel éclairage est allé détrôner la houille jusque sur son 
terrain , jusque dans la ville d’Anvers.

PROBLEMES DE GEQMETRIK PRATIQUE.
PAa L. M. HASCnïROXI.

Librairie scientifique et industrielle de J. Leroux et Ce ,
Le développement toujours croissant de l’industrie liégeoise , la né

cessité chaque jour mieux sentie de soumettre au contrôle de la science
mniaiim Hif8-!,t'dp,s 013"“factures, l’impulsion nouvelle ffneï’i'.r- 
gamsation définitive des écoles spéciales a donné pour nous à l’étude 
des sciences physiques et mathématiques, tout fesait sentir la nécessité 
t !!.',!6 l'hrairie spécialement consacrée aux sciences et à l’industrie. Cette 
nécessité , MM. Leroux et Ce. , rue de la Régence ont' su Paoprécier 
En ouvrant une ibrairie exclusivement scientifique et industrielle ils 
satisfont à une des principales exigences de noire époque, ils méritent 
également des doges pour le choix des livres dont ils nous rendent i’ac- 
quisition plus facile au moyen de la réimpression. Celui qui figure en 
tête de cet article et qui compte plusieurs édition&en France et en Ita
lie, sera accueilli avec faveur par tous ceux qui s’occupent de géo
métrie pratique. Uti'e aux ingénieurs de tout genre, il mérite endore 
djtrerecoinmandé aux nombreux élèves de nos facultés des sciences. * 48

ÉTAT-CIVIL DE LIÈGE , DD 21 NOVEMBRE.
Naissances ■ 3 garçons, .1 fille.
Décès : 2 garç., 1 fille, 4 hommes, 1 femme, savoir :
G Reason journalier, âgé de 65 ans, rue faubourg Ste-Marguérite 

veuf de M. Robert.—P.-F. Becker, officier-pensionné, âgé de 62 ans, rue 
de la Rose, époux de I.-J. Dejans.—H.-J. Delange , cultivateur, âgé de
48 ans, rue place Ste-Ciaire, époux de M.-E. Baltaseur.—J.-M.-D Dei- 
tour , armurier , âgé de 23 ans, rue quai d’Avroy , célibataire. —C J- 
Defay, ex-religieuse, âgée de 89 ans, rue Vert-Bois.

Du 22. — Naissances 5 garçons , 3 filles.
Mariages 14, savoir : entre

Gilles Puissant, charretier, en Potiérue, veuf de M. Th. Boulanger 
et Jne. Mane Ernestine Dethuin, sans profession , même rue. — Jean 
Lambert Marie Bertho, ferblantier, faubourg St.-Laurent, et Marie 
Françoise Leyns, couturière, faubourg St.-Léonard. — Henri Joseph 
Bovene, tisserand, rue Grande-Bêche, et Jeanne Franconier, sans pro
fession, rue Terre en Bêche. — Nicolas Havart, journalier, rue Grande- 
Bêche, et Marie Madeleine Misser, journalière, même riie. — Denis De- 
lavignelle, cordonnier , rue de l’Agneau, et Marie Thérèse Toussaint 
sans profession, même rue, veuve de Th. Jh. Léchât. - François Se-
rtZi anrDnUV n'.e BeaureSard, veuf de A. C. Lemaire, et Isabelle 
Gayet, fille de boutique rue Pont-d’He. — Théodore François Fabry, 
tourneur , rue Grandé-Bêche, veuf de Marie Elisabeth Josephine Gonda, 
et Anne Mane Hub. Bcsquens, sans profession, à Aix-la-Chapelle. — 
Hubert Joseph George, marchand rue delà Botte, et Marie Louise 
Malo, sans protession , rue du Champion. — Herman Joseph Ileno, ser- 
rurier, rue Férouslrée, et Anne Catherine Lens, fruitière, même rue.— 
Vm or Wiket, menuisier à Venders, et Marie.Ida Chartier, couturière 
faubourg St.-Laurent. — Jean François Joseph Victor Prudhomme ’ 
journalier , à Horion-Hozémont, et Marie Catherine Deohamp, journa- 
lière , derrière Ste.-Catherine. — Jacques Ignace Delcour, menuisier 

’ et A,nne ^a''16 Marguerite Gohert, sans profession , rue Pe
tite Bêche.—Jean François Gillet, cultivateur, à la Chartreuse, et 
Marie Jeanne Hubertine Close , sans profession , à la Chartreuse, veuve 
de Nicolas Joseph Sevanne. — Louis Lambert Jacquet/commis négo
ciant, à Bouvignes, et Marie Anne Agustine Dallemagne, sans profes
sion , rue des Mineurs. 1 * wca

Décès: 1 garçon, 1 fille, 1 homme ; savoir :
Pierre François Robert Chevalier de Behr,rentier propriétaire âgéteïss* H°che-poi'ie» ép°us ms



Le politique.
•*ssps= i—-or

t)!N SOUSCRIT C. HE/ MM. AYANZO ET Ce , RUE DE LA RÉGENCE,

AU RECUEIL 
et

PES ÉDIFICES DE TOUT GENRE ,

ANCIENS ET MODERNES ,
' Remarquables par leur beauté, par leur grandeur ou par 
leur singularité, dessinés sur uiie même échelle , par J. N. 
L. DURAND, architecte et professeur d’architecture a l’é
cole polytechnique. Augmenté de dix planches supplémen
taires , représentant 35 édifices réduits à la même échelle.

Accompagné d’un vol. in-8° de texte , en français, en 
allemand ou en italien , au choix des acheteurs.

ANNONCES.
nfor- DIMANCHE prochain , on JETTERA des 

ROUES de DINDONS, chez RASKIN-BIA , 
rue derrière le Mur des Anglais. 1459

ON DEMANDE pour la MILICE un REMPLAÇANT ou 
un SUBSTITUANT , pour la levée de 1837, rue
Ile, n. 788

Au n” 9. place St-Jeaii-en-Ile, l’on DEMANDE UNE 
DEMOISELLE ALLEMANDE capable d’élever et soigner de 
jeunes enfans ; ainsi qu’une CUISINIERE connaissant très- 
bien son état, et munie de liens certificats.

Ut"!“' MASSON,
RUE PUITS-EN-SOCK, OUTRE-MEDSE, K” 936, 

Ont l’honneur d’annoncer aux Dames leur
RETOURNE BRUXELLES ,

Où elles ont fait

ut »a tiûâïàAws
BT LINGERIES

DU GOUT|LE PLUS MODERNE. 1559

SOIERIES 
Sclials et nouveautés

RUE DU PONT-DTLE , N° 32.

GILLON-NOSSENT vient de réassortir son 
MAGASIN d’un beau choix d’ARTICLES D’HIVER, tel que 
Mérinos français, Satin laine, Napolitaine et Algérienne im
primées , Mousseline laine, Mérinos anglais unis, brochés et 
imprimés en toute couleur, Schals indous et Cachemire nou
veaux , Schals kabyles et tartans, Flanelle blanche et de cou
leur , Bas, Gilets et Caleçons en laine. Ses achats ayant été 
faits avant l’impôt frappé sur ces articles, ils n'ont subi au
cune augmentation.

a Vendre

COURS
INSTRUCTION PRIMAIRE ,

DÉDIÉ A SA MAJESTÉ LA REINE DES BELGES ,

rrvT<--------

PAR M, L ABBE C, BUYIV1ER.

J

M°DUSART .notaire à Liège, VENDRA aux ENCHERES 
en son étude, nie Féronstrée, le 27 novembre courant, une

Maison avec Jardin,
Située à Liège, faubourg St.-Léonard, N° 66,

Ayant une communication par une ruelle sur le quai St.- 
Léonard.

S’adresser audit notaire.

BEAU BILLARD
En BOIS de CITRONNIER, avec les accessoires. S’adres

ser au bureau de cette feuille.

L’immensè succès qu'a obtenu ce COURS a déterminé 
l’auteur à le faire tirer à un très-grand nombre d’exemplai
res, ce qui lui a permis , dans l’intérêt de l'instruction, de 
faire une diminution notable sur les anciens prix. — Le 
Cours d’instruction primaire se compose des ouvrages 
sùivans : Fr. Cme*.

Le SYLLABAIRE CHRÉTIEN, 1" partie ,
» » 2”“° partie,

Les 12 tableaux du SYLLABAIRE, grand form,
MÉTHODE pour se servir du SYLLABAIRE,
GRAMMAIRE FRANÇAISE théorique et prati

que, avec des Exercices Orthographiques et Caco- 
graphiques.

partie. Orthographe d’usage.
2° partie. Orthographe de principes.
ARITHMETIQUE théorique et pratique.
GEOGRAPHIE des écoles primaires (avec cartes 

et vignettes.)
MYTHOLOGIE ancienne et moderne (avec fig.)
Nouveaux choix des FABLES de LAFONTAINE 

et de divers auteurs.
L’ART EPISTOLAIRE enseigné parla pratique.
THEATRE des écoles primaires.
Nouveau RECUEIL DE CANTIQUES , noté en 

plain-chan tfacile, avec une Méthode de Plain-Chant 
et des motets etc*

Le DEPOT pour TOUTE LA BELGIQUE est actuellement 
établi à la librairie de J.-G. LARDINOIS , rue devant les 
Carmes, n. 44-384, à Liège.

En s'adressant directement à cette librairie, MM. les ins
tituteurs jouiront d’une remise de 10 pour cent. 1677

« 10 
» 15 
3 » 
» 25

» 25 
» 35 
» 30

» 30 
» 35

» 40 
» 65
1 »

1

PROVINCE DE LIEGE.
Entretien des détenus dans les maisons d’arrêt 

et de passage.

A¥JS.
Le Gouverneur de la province de Liège , porte à la con

naissance du public qu’il sera procédé, sous l’approbation de 
M’. le ministre de la justice, dans les bureaux de MM. les 
commissaires des arrondissémens de Huy et de Verviers ; 
savoir : à! Huy, le Lundi 3 Décembre prochain : à Verviers 
le Jeudi 6 même mois, à 11 heures du matin , à l’adjudica
tion de la fourniture des objets nécessaires à l’entretien des 
détenus dans les prisons desdits arrondissemens, pendant 
l’année 1839.

Le cahier des charges de cette adjudication est. déposé 
aux commissariats des arrondissemens susmentionnés', et à 
la ouïe, division des bureaux de l’administration provinciale, 
à Liège.

Liège, le 14 novembre 1838.
Baron Vandensteen.

SIUOP PECTORAL FORTIFIANT
du docteur Chgumonnot, pour la guérison des Rhumes’, 
Catarrhes, et des maladies de poitrine, une MEDAILLE 
D’OR a été accordée à l’auteur. Dépositaires pharmaciens : 
Decat, à Bruxelles; Obosinski, à Louvain ; Pestiaux, àFio- 
renne; Mathieu, à Dinanl; Leboutte, à Liège; Frans-Debast, 
à Gand; Jourdain, à Namur; Fryson-Vanoutrive, à Ypres; 
Van-Miert, à Mons; Smout, à Malines; Bobbelaère , à 
Courtrai; Bossut, fils, à Tournay.

Têtes - Chauves.
sas mütb!

EAU GAPILLAÏEE-MAMGAM
Propre à la régénération des cheveux, à en arrêter la perte 

et à tes faire révenir aux Têtes-Chauves, quelque soit la cause 
dé leur chute, se trouve :

- A Liège, chez l’inventeur J Hôtel des FL..dres rue 
d’Avroi. Il y a des Bacons de 6, dé 12 et de 16 francs. A 
Namur,chezReulmonde, rue de l’Ange. A Bruxelles chez 
Lemmens, parfumeur, Montagne de la Cour, 61. 1

Le même spécifique guérit radicalement la Teigne. On 
garantit. Prix : 6 francs le flacon. Affranchir. 1413

Pour 20francs 1 action. 
» 120 » 7 » 

‘dont 1 bleue.

â iifii,
LE BEAU ET MODERNE

CHATEAU DE JEMEPPE
situé a une lieue de marche, avec jardins , etc

Cette habitation par la fac'd ité de l’accès, la1 proximité d« 
roulé Side Liège et Namur à Marche, la chasse et la péclip 
sur deux très-grands ruisseaux fort poissonneux, réunit fm,! 
les agrémens désirables. *; • ous

S’adresser rue Hors-Château, n°31—150, à Liée? «i 
chez M° BOURGUIGNON, notaire à Marche. “JjjgJ

1 f, 25 co. Ifr. 75.

USUEL ET PORTATIF 
BU LA LANGUE FRANÇAISE, 

contenant d’après l’académie

La définition et l’orthographe de 300,000 mots les prin
cipes et les difficultés du langage ; publié par la Société Ni” 
fionale, à Paris. SE TROUVE AU B UREA (J4u POLIT1Q [JE~

BOURSES. ~~~
PARIS . LE 31 NOVEMBRE.

Trois p. c. , . . 81 90 Actions réunies. .
Quatre p. c. . . . — Différée ancienne. • ._
Cinq p. c............ 110 60 Dito nouv. s. inté. __
Act.'de la Banque. 2750 Dette active. . . . 17
Obi. la vil. de Par. 1197 50 Id. passive . . .
Emprunt belge. . 103 Emp. rom. ...... 101 3|4
Société Générale. — Rente de Naples. . M2 50
Banque de Belgiq. 1475 Empr. portugais.
Mutualité............ “T" Miguéliste............ “ 1

LONDRES,LE 19 NOVEMBRE.
5 «jo consolidés, .i 
Belge, 1832, c. . . 
HOl; Dette active. 
Portug. 5 p. c. .

ld. 3 p. c. . 
Esp. Emp. 1834. ,

94 1 [8
101 1[2

54 1[4
31 1[2
20 3(8
17 1|8

Différées............. 1
Passives. . ....
Russie............ ,
BiIésil............... .
Mexicains 6 p. c.

7 1(4
3 7(8

79
23 3(4

AMSTERDAM, LE 21 NOVEMBRE.
Holl. Dette activ. 101 3|8 Certifie, à Amsler. _
Dito 2 1[2............ 53 13(16 Pologne.L. fl. 300 121
Différée................ Pr»°. L. de Rd. 50 T99 1j9
Billet de change. 23 15(16 -, Eepagne. E. Ard.. 16 9(16
Obi. synd. d’am 95 3|8 Dito grd.

» 3 1|2. 79 3|8 Dette diff. 1830. _ .
S. de C. des P.-B. 175 3(S » anc . 5 1(16

» nouvelle.
105 13(16

» passive. 3 7|8
Russie. Hope et Ce 

» 1829 , 5.
Autr. Métal!. 5. 103 1(2

lÔo 15| 16 Brés. Obi. à Lond. 79 1(2
Ifisfcr. au gr. livre 69 3|8

Anvers. Det. act.
» Det. diff. 

Empr. de 48 mill.
Id. de 30 mill. 

Holl. Dette, activ 
Rente rembours. 
Autriche. Métalli 
Lots de fl. 100. .

» fl. '250. .
» fl. 500. .

PoLOG.Lotsfl.300, 
« » fl. 500.

Brés. Em. L. 1834 
Espagne. A rdoin. 
Dette passiv. 1834 

» Différée. .

ANVERS, LE 22 NOVEMBRE.
105 3(4 Al Prusse. Em. à Bcrl.
50 1|4 A Naples. Cert. Fal.

101 7(8 A Et. Rom.Lev. 1832.
92 P Gart, à A. 1834. .
— CHANGES.

107 1(4 P
— Amsterd. C. joins.

466 A Id. 2 mois.
— Rotterd. C. jours.
— ld. 3 mois.

. 139 A Paris. C. jours.

. — Id. 2 mois.

. 16 3(8 Londres. C. jours.
5 1(4 P Id. 2 mois.

— Francfort. C. jours
ld. 3 mois.

. 74 1(4 A Bruxelles et Gand.

121 1|4 
93 3|4 

102 
Ml

3j8 p.
§§ P-'

ljSsr. 
5|8 «|o p 
40] 2 1|2 
39] 1! 1(2 
30 1]8

Dito à L.
BULLETIN DE BOURSE.

Les Ardoin ouverts à 16 1(4 sont restés 3j8 A. On a fail peu ciMft 
res Paris est l|ï en hausse.

Les actions de la Banque de l’Industrie étaient à 97 li2 P sans affaire 
Les actions de la Société de Commerce étaient à 95 1)2 sans affaire

.Première vente.
PALAIS KARQLY.

valeur deux millions 381,500 fis. v. de V.
Les soussignés banquiers ont l’honneur de prévenir le public, qu’ils continuent â délivrer les actions originales de cette 

vente. — Les remues peuvent se faire en effets sur Bruxelles, Paris , ou tout autre ville de commerce, ou par leur dispo
sition après réception des actions. — S’adresser directement sans affranchir pour recevoir les titres _(Prospectus et
Vue gratuitement. ) 1

Mayence sjR, le 6 novembre 1858.
L’Administration générale ,

M. A- CÂHN ET COMP , à Mayence,s^R.

Dette active 2 lj2 
Emp. Rothschild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Id. de 37 mil. . 

Emp de 1832 (4). 
Act delà Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. i. 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem....................
Flenu. ......
Hornu. ......
Sclessin...............
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu. 
Ougréè. . . . 
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer. .
Vennes.................
St-Léonard. ' . . . 
Chatelineau. . . , 
Verreries.
Betteraves...........
Verier, de Charl 
L’Espérance. . .

BRUXELLES, 
54 3[4 et 

101 3[4 et

92 3|8 
73 1(4

'825
144
143
111 3[4 
110
101 1[4 
100 
183 
120 
114
122 3[4 
165

95

UE 22 NOVEMBRE.

105 *
111 5[4 4

95 1|2

119

Brasseries............. 1
Tapis. ................
Fer d’Ougrée. . . 
Mutualité. .
S. C. Bruges. . . .*
Monceaux............ |
Act. Réunies.. . .' 
Borinage.
Houyoux,.... .|
Papeterie.............. I
Lits de Fer. . . J 
Luxembourgeoise 1
Civile.................... 1
Herve................. I
Ch. de Fer de Col.
Ch.de B.,M.etB.1 
Aspirait. . . . .. .j — 
HoIL Dette active.! 53 1[4 
Losrenten inscrit.1 400 
Autriche. Métalliq 107 
(Naples.. C. Falcon. 933 

A (Espagne. Ardoin.!
Fin courant. . . .!

(Prime un mois.
Différée de 1830.
Plein de 1835.
Passives. . ... .
Brésil. E. dé Roth.
Rome. E. de 1834.

895

16 3,8

78 1|2 
101 3|4

A

*

I

l

i

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 21 NOVEMBRE.
Lepleyt belge Neptunus, v. de Rotterdam, ch. dehors. ,„er.
Le pleyt kniphausien Gute Hoffnung, v. de Rotterdam, ch. «e 

. ses marchandises. ar,
. 1 te brick danois Cecilia , v. de St.-Pétersbourg, ch. de diverses 
ch ä n dises. h fa

La galéasse inecklenbourgeoise Anna Dorothea, v. de Dantzig) cn’
Ki-jiç - ' ’ 1 ‘ - *

MARCHÉ DE LIÈGE DU 22 NOVEMBRE 1838. 
Froment , l’hectolitre. . ..... fr. 23 48.
Seigle, idem. ' . . . ' . . . 17 30.

Imprimerie dé j.-B. Nossent, rue du Pot-d’Or, N” 022, à L'W-


